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3. Avis sur le rapport du GT « Dispositifs médicaux implantables radioactifs »  
 

Analyse des liens d’intérêts 
En début de séance, le président du GPMED invite les experts qui ont des liens d’intérêts à le signaler.  
Tous les experts participant à la réunion ont établi une déclaration d’intérêts préalablement à la séance, 
conformément à l’article L. 1451-1 du code de la santé publique. Leur analyse n’a pas conduit à identifier de 
conflit.  

 
Le projet d’avis a fait l’objet d’un débat et de modifications lors de la séance du 7 février 2013. La 
version finalisée a été transmise aux experts préalablement à la séance. Le président du GPMED relit 
le texte.  
 
Sous réserve de la prise en compte des amendements rédactionnels formulés en séance et 
notamment de l’ajout d’une phrase sur les liens d’intérêts des experts, l’avis est adopté à l’unanimité. 
L’avis adopté est annexé à ce compte-rendu [Annexe 2] 
 
 


